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EPREUVE REGLEMENTATION 
Durée : 45mn 

• QUESTION N°1 :  (6 points)  
 

1)      Quelles sont les prérogatives d’un niveau 4 ? (2 points) 
 
2)      Quel est le rôle du guide de palanquée ? (2 points) 
 
3)      Qu’est ce qu’un E2 et un E3 et quelles sont les prérogatives du E2 ? (2 points) 
 
 
 

QUESTION N°2 :  (6 points) • 

 
1)      Quelles sont les différences entre la responsabilité civile et la responsabilité pénale ? (3 points) 
 
2) Un niveau 4 peut voir sa responsabilité engagée s’il ne respecte les prérogatives des gens qu’il encadre  

(ex : emmener un niveau 1 à 35m). Quelle(s) est/sont elle(s) ? Pourquoi ? (3 points) 

 
 

QUESTION N°3 :  (4 points) • 

 
1)      Quels sont les documents régissant l’organisation et l’activité des clubs ? (2 points) 
 
2)      Qui a le pouvoir de décision au sein d’un club type loi de 1901 ? (2 points)  
 

QUESTION N°4 :  (4 points) • 

 
1)      Quand est élu un président de fédération, un président de comité régional, un président de club ? 
         (2 points) 
 
2)      Combien de temps dure leur mandat ? (2 points) 
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